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falles d'audiance et des prons convenaibles dans la ia-
niere fuivante, lavoir, que GabrIel Elizéar Tafchereau,
Thomas Scott, Antoine Juchereau Dudielhay, Malcom ®

Frafer, jean Coffin; Nicolas BoiiLau,l Jofeph Braffa:d c tferdans l

Defchenaux, Jean Baptine Coüdlard, ignace Aubert de
Gafpée, -et Pirie Louis Brafiard Defchenaux, -Ecuïers,
et Meflieurs Jacques johnaon, Adam -Lymburner,
Robeît Lefter, Jacques Perrault, -Michel R iverin et
CharlelNRiverin, font nommés comiffaires pour la ville
et diftri& de Québec; et Paul Margane de la Valtrie,
Chartier' de .Lotbiniere, joieph Marie ýde Tonancour, -
Fr.nçois Claude la. Perriére, Jofeph Montarville la
Br yere, Jacques M<Gill, St. Georges Dupré, Montigny
i'ainé, Jacob Jordan, Pierre Guy, et Sixion Sanguinet,
Ecuïers, et Meffieurs François Maillot, Jean Batifte
,Badeaux, Jean Lilly, jofeph La Croix et Robert Crook-
fhanks, font nommés commiffaires pour la ville et dif-
tri& de Montréal,,et font, ou cinq d'entr'eux, par ces
préfentes requis et autorifés de, déibérer fur le fujet de
tontruire des falles d'audiance, et des prifons conve-
nables,- dans les villes de Québec et de Montréal. Le
plan et le montant des dépenfes feront remis devant le
gouverneur ou le comandant en chef, pour lors; et
lorfqu'ils auront été aprouvés par le gouvèrneur et cinq
des membres du confeil de fa majefté, les d tscomifaires,
ou cinq d'entr'eux pourront,- et procédéront'à faire des
contrats pour le terrein et l'emplacement; let pour l'exé-
,cution de l'entreprife, ainfi que pour fubvenir aux dé-
penfes, ils- font, par ces préfentes, en conféquence du
ftatut ci-deffus mentioné, autorifés de faire cotifer les
propriétaires des maifons dans les villes de Québec et de
Montréal, et banlieues d'icelles, en proporton des rentes
que font louées les dites maifons; et dans les cai où les
propriétaires les ocupent eux-mêmes, en p oportion des
rentes que les dits comiffaires eftimeront que telles mai-
fons pourraient être louées.
- Et qu'il foit de plus ftatué par la même a torité, que sernt

les paroiffes feront taxées fuivant le nombre es proprié-1w dan; Ic va.

taires de terres dans chaque paroiffe, pris 'd la lifte des l.
dixmes des curés et des livres teriiers des feigneurs, à qui
il eft ordoné par ces préfentes, de les exhiber aux dits
comiffaires; qui font requis et autorifés, pgr ces pré-
fentes, d'ordonner aux hàbitans de chaque þaroiffe de
ýs'affembler, à cet effet, pour élire des findics, qui feront,
foi ferment, telle cotifation qui leur fera ordoné pro-
portionelkemnent aux terres défrichées, en labour ou prai-
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